
Mobilier éligible à l’article 58 de la Loi AGEC

Descriptif technique:
Réf : AVo02-AGENCEMENT-VENTELLE-JARDIN
Dim. ventelles (cm) : L= 1080 x H= 250
Dim. abris (cm) / L= 210 x l = 110 x H= 250

Essences : Bois feuillus tropicaux et tempérés de classe 
d’emploi 3 et 4

Un abri complète l’aménagement : les portiques structurant cette micro-
architecture sont également réalisés en lamellé-vissé, et un lattis de faible 
section, cloué, constitue l’enveloppe et participe à la stabilité du volume. 
Ce projet est pour nous une première occasion de fabriquer des ossa-
tures porteuses en bois issu de réemploi.

Nous avons réalisé AVo02, un dispositif de ventelles, posé 
sur des montants en bois lamellé-vissé, destiné à fabriquer 
un cadre homogène à un jardin de parcelle privative, rue 
d’Allonville, à Nantes. Les pièces de bois, ajourées, doivent 
servir de support aux plantes grimpantes tout en renforçant 
l’intimité du lieu.
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